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OUVERTURE DE LA SÉANCE A 18 H 30  
 
 
 

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Guy DHORBAIT, Maire sortant qui a installé les 
membres du Conseil Municipal dont les noms et prénoms figurent ci-dessous.  
 
Etaient présents :  
Jean-Philippe BARRÉ, Muriel CHEVRIER-GAVARD, Laure COURNÈDE, Sylvain DELAFOSSE, Christophe 

DESESSARD, Stéphanie DO VALE, Geneviève FRANÇOIS, Denis HAON, Sébastien HAON, Sandrine KUHN, 

Diane LEANG, Alain LETOLLE, Natacha LOBGEOIS, Nathalie OUVRÉ, Delphine ROLLIN, Pascal ROUVIÈRE, 

Denis SARAZIN-CHARPENTIER, Angélina SEVESTRE, Céline TORTOSA, Romain VEREYCKEN, Jean-Michel 

WETZEL. 

Absents ayant donné pouvoir :  
Rainhold CINIBULK a donné pouvoir à Denis SARAZIN-CHARPENTIER  
Marc GEORGET a donné pouvoir à Muriel CHEVRIER-GAVARD  
 
M. Sébastien HAON a été désigné en qualité de secrétaire de séance.  
 
 

2026–017 ELECTION DU MAIRE     
 

Du fait de l’absence excusée de Monsieur Rainhold CINIBUCK, doyen de l’assemblée, M. Denis Sarazin-

Charpentier a pris la présidence de l’assemblée, conformément à l’article L.2122-8 du Code général des 

collectivités territoriales et a invité le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire.  

Il a rappelé, en application des articles L.2122-4 et L.2122-7 du Code général des collectivités territoriales, 

que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue par les membres du Conseil Municipal. Si, 

après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 

tour du scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.  

Sur proposition de M. Sarazin-Charpentier, l’assemblée délibérante désigne deux assesseurs pour le bon 

déroulement des opérations de vote, Madame Angélina SEVESTRE et Madame Stéphanie DO VALE. 

M. Jean-Michel WETZEL se porte candidat à la fonction de Maire.  
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Chaque conseiller municipal est alors invité à déposer dans l’urne son enveloppe contenant son bulletin 
de vote. 
 
Après avoir procédé aux opérations de vote, le dépouillement fait apparaître les résultats suivants :  
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 
Nombre de conseillers municipaux présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0   
Nombre de suffrages déclarés nuls : 0   
Nombre de bulletins blancs : 5   
Suffrages exprimés : 18 
Majorité absolue : 12  
Suffrages obtenus  :  

- Jean-Michel WETZEL : 18 voix  
 
Monsieur Jean-Michel WETZEL est élu Maire de Boissy-le-Châtel. 
 

2026 - 018 DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE    
 
M. le Maire expose à l’assemblée que l’assemblée délibérante doit décider du nombre des Adjoints au 

Maire, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal, soit 6 adjoints 

pour la commune de Boissy-le-Châtel.  

M. le Maire propose de fixer à cinq le nombre des adjoints de la commune de BOISSY-LE-CHATEL, autorise 

le dépôt immédiat des listes pour l’élection d’adjoints au Maire et indique que le dépôt des listes sera clos 

cinq minutes après l’adoption de la présente délibération.  

M. le Maire passe au vote. 
Pour : unanimité 
 

2026-019 ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE      
 

M. le Maire constate qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoints au Maire a été déposée et invite 

le Conseil Municipal à procéder à l’élection des adjoints. 

 Chaque conseiller municipal est alors invité à déposer dans l’urne son enveloppe contenant son bulletin 

de vote. 

Après avoir procédé aux opérations de vote, le dépouillement fait apparaître les résultats suivants :  

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 
Nombre de conseillers municipaux présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0   
Nombre de suffrages déclarés nuls : 0   
Nombre de bulletins blancs : 5   
Suffrages exprimés : 18 
Majorité absolue : 12  
 
Suffrages obtenus :  

- Liste conduite par Pascal ROUVIÈRE :  18 voix  
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Sont élus Adjoints au Maire :  
 

▪ M. Pascal ROUVIÈRE 
▪ Mme Geneviève FRANÇOIS 
▪ M. Denis HAON 
▪ Mme Céline TORTOSA  
▪ M. Jean-Philippe BARRÉ 

 
 

2026–020 APPROBATION DU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL    
 
M. le Maire présente le tableau du Conseil Municipal, précisant qu’après le Maire, prennent rang, dans 

l’ordre du tableau, les adjoints puis les conseillers municipaux, par priorité d’âge et selon le nombre de 

suffrages obtenus.  
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2026–021 CHARTE DE L’ELU LOCAL    
 
La loi N°2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du Conseil Municipal, le Maire 
donne lecture de la charte de l’élu local.  
 
M. le Maire donne lecture de cette charte. Une copie sera remise à chaque membre du Conseil Municipal.  
 

 
 

2026-022 DELEGATIONS ACCORDEES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  
                                   
M. le Maire expose à l’assemblée que les dispositions prévues à l’article L.2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales permettent au Conseil Municipal de déléguer au Maire, afin de favoriser une 
bonne administration communale, un certain nombre de ses compétences, telles détaillées ci-dessous :  

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des 
droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas 
échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées et de limiter 
le pouvoir d’augmentation à 2% ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de 
prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
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des dispositions du CGCT de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires dans la limite 
de 300 000 euros ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 
et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 
d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce 
même code dans les conditions que fixe le conseil municipal à savoir dans la limite de 100 000 euros ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil Municipal, et de transiger avec les tiers dans la 
limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 
50 000 habitants et plus. Le Maire peut représenter en justice la commune en cas de recours devant toutes 
juridictions administratives et judiciaires et le conseil l’autorise à se porter si nécessaire partie civile. Le 
Maire est autorisé à engager tout recours devant l’ensemble des juridictions administratives et judiciaire 
pour que la commune soit maintenue dans ses droits ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite que le montant des dommages n’excède pas 10 000 euros ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 300 000 euros autorisé par 
le conseil municipal ; 

20° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la 
commune dans la limite de 100 000 euros , le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même 
code ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid



